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1. A sa 1934eme seance pleniere, - le 21 septembre 1971, l'Assemblee ge~erale~ 
. -

application de 1 1 article 28 de son reglement interieur, a nomne _pour sa vingt-

sixieme session une corr.mission de verification des pouvoirs, coniposee des l?tat~ --· 

Membres suivants : Australie, Colombie, Etats-Unis d'June;rique, France, I:rla.nde, 

Liberia., Mongolie, Somalie et Union des Republiques socialistes sov:Mtiques. 

2. 

3. 
4. 

La CoD2Inission s 1 est reunie le 17 decembre 1971. 

·M. Cornelius C. Cremin (Irlande) a ete elu president. a 1 1 unanimite. 
\ 

Le President a appele_ 1 1 attention · de la Corr.mission sur le meriloire du 
~-, I . . . \ . 

Secretaire general date du 17 decembre 1971, relatif a 1 1.etat des pouvoirs des 

representant,s a la vi°'gt-sixieme session de l'Assemblee generaie, d1ou. il. ' -~- - _ 
. . '• : - • . . ·, -. 

ressortai t qu I a l' exception de trois Etats Membres, tous les au~~es Etats Membr_7s ; ·:·: 1• 

avaient s~umis au Secretaire general les lettres_ de :creance de leurs _ repres~ntants~·:·--
,, ' 

Dans ces trois cas, les _lettres _ de ere a nee des representants . n' etaient . pas _ccn~orpi,es • 

a l'article 27 du reglement interieur de l'Assembl~e generale et a la pratique· _-. 

etablie en application de cet article, selon lesquels le~ ·lettres _de creanc'e -- -\ - ! 

doivent emaner soit du chef de l'Etat ou_ du chef du_ gouvernement, soit duministre , 

des affaires etrangeres, sous la forme d 1un document ecrit revgtu de la signature_-

de l'autorite qui l'emet. Toutefois, eu egard a la 'date "de cloture irr,minente ,de 

71-28852 j ... 
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·- - la session · et aux assurances donnees par les delegations interessees que : des 

lettres de creance en bonne et · due . forme avaient ete etablies et seraient 

commtiniquees, le President a -propose, a titre e·xceptionnel, d 1 accepter en leurs 

li~u ~t ; place les communications visees aux paragraphes 2 et 3 du memoire du 

Secretaire-general. 

,., 5. Le r~pres_entant des Etats-Unis d'Amerique a propose que la Con:;mission approuve 

• 1e merooire et transmette les renseignements qu I il contenai t a 1 1.&:.ssemblee generale. 

• 6 '~ - • Le representant de la Somalie, notant qu I a sa vingt-cinquieme session, 

1 1 Assemblee generale avai t approuve le premier rapport de la Cow.mission de 

verification_des pouvoirs, sauf en ce (lUi concernait ·1es fO'J_',-oirs des representants 

-de .ii.Afr~que du Sud, a declare g_ue, si sa delegation acceptait par ai+,leurs la 

; proposition des Etats-Unis, il ·fallai t trai ter separement la question des 

pouvoirs· des representants de l'Afrig_ue du Sud pour qu'elle fasse l 1objet d'un 

examen special de :La part de l' Assemblee generale. 

·7. Le representant du Liberia a dit que le fait que la Republique populaire de 

Chine ' e_tai t maintenant re pre sentee cons ti tuai t une evolution dont il y aurai t 

lieu de se rejouir. Ila ajoute que· la Corunission n'avait pas dans le passe 

•'pleinement assume -ses responsabili tes. Se referant aux recentes ne gociations 

E=-ntre ~e Royaume-Upi ~t la Rhodesie du Sud, il a fai t observer g_u I il se pouvai t 

- fort h:Len -que la Rhodesie du Sud presente une demande d 1 admission a l'Organisation 

des .Nations Unies. De J.'avis du Liberia, une demande en ce sens devrait ~tre 

r§je'tee car la Rhodesie du'. Sud appliquai t une poli tique analogue a celle de 

, l'Afrique du Sud. • Pour que leurs pouvoirs soient acceptes_; ces pays devaient 

- adhf_rer ·aux P!incipes de l'Organisation des Nations Unies. _ 

8. .Le repr~sentabt de 1 1 Austr~lie a appuye la proposi tioh fa ite par les 

• Etats,..Unis.. Il comprenait fo:rt bien les sentiments qui ins piraient la motion 

presentee par la Somalie mais celle-ci avait toujours la possibilite de rouvrir 

· le debat · a une seance pleniere de l'Assemblee generale. Toutefois, le representant 

de · l' Australie exprimai_t 1 1 espoir que le representant de la Somalie souscrirai t 

pour ·1e moment au renvoi propose. Ence qui concernait la Rhodesie du Sud, la 

que s~i~n serait e~~minee le moment venu. 

/ .... 
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Les representants de la Mongolie et de l'Union: des Republiques socialtstes 

sovietiques ont appuye la proposition de la Somalie. 

10. Le representant de la Colombie a souligne qu'au regard de l'article 27- du 
I I 

reglemen~ interieur de 1 1Assemblee generale, la Commission /etait simplement 
" -

appelee a se prononcer sur le P?int de savoir si -les pouvoirs avaient ete presentes , 

en bonne et due forme. Independamment de l'aversion q_ue son pays _eprouvait a 

l'egard du colonialisme et de la discrimination raciale, il estimait que la 

Commission ne pouvait pas_ prendre une decisio:p par· la9-uelle elle s'arrogerait des :'­

prerogatives -qui, en vertu de la Charte, . n'appartena-ient qu 1a l 1Asseriiblee g~nerale _ 

: • .. I 

et au Conseil de securite. Bien _que la Colombie ne fut_ pas opposee a ce -que le? ,~ 

\ 

' 

pouvoirs des representants de 1 1 Afrique du Sud _fas sent l' ob jet d ~un rapport -disti:p.c~ ,--,~-' : 

elle considerai t que la Commission ne pouvai t pas refuser de reconnaitre ces - .• 

pouvoirs. 

11. Le representant de la France a rappele que la position de · son pays . a T' egard •• 

de la politique suivie par l'Afrique du Sud avait ete exposee l'annee precedente a J 

l 1Assemblee generale. Toutefois, la question dont la Commission etait saisie 
-

n'etait pas .une question politique mais 1a : question, tres simple~ de savoi:i:- si les 

pouvoirs des representants emanaient ou non de leurs gouvernements. • 

12·. Le representant de la Somalie a souligne que l 'appartenance de l 'Afriq~e .du - • 

Sud a l'Organisation n'etait pas en cause.. Le probleme etait '. que l'attit~de 

generale de l'Afrique du Sud vis-a-vis de l'Organisation avait change depuis 1948 
et qu I actuellement une demande d I admission de sa-part serai t rejetee car' elle ·, 

n'appliquait pas les principes de la Charte. La. Somalie ne pouvait pas considerer. 

comme valides les pouvoirs des representants de l'Afrique -du Sud. -L'Asseml:;Jlee .• · 

generale avait pris position ace sujetl'annee precedente, position quela: 
. . . 

Commission ne pouvait feindre d'ignorer et dont le 'Secretaire general-aurait du 

tenir compte dans son memoire. L1 examen des pouvoirs ne pouvait _pas se .ramener a 

la simple verification d'une feuille de papier. 
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, 13 • . Le repr~sentant des Etats-Unis·a f'ait remarquer que l'article 27 ne prevoyait, 

• pour la verification des pouvoirs des representants, que des conditions d I ordre 

I, :, ' purement technique et il a rappele que la Commission avait dans le passe rejete 

.,. • : des ' tentatives analogues visant a exclure des representants d' Eta ts Membres. 
,.., .I . 

• . Il a appuye les vues deja exprimees var l::'Australie, la Colombie et la France. 

•· : 14·> -Parl~nt en quali te de representant de 1 1 Irlande, le President a rappele 

-~l~- positio~ de sa delegation, qui avait ete ·exposee l'annee preced.ente a 
• l 'Assemblee generale . • 

15 . . Le - President a mis aux voix .la proposition de la Somalie tendant ace que les 

.- pouv:oirs des representants -de 1 1 Afriq_ue du Sud fas sent l' obj et d' un rapport distinct 

_· et · a ce -~ue la Commissio~ ne - se prononce pas elle-m@me sur ·1a· recevabilite de ces 

-. pouvoirs. Cette proposition a ete re jetee par 5 voix contre 4. 

16: • P:tena:rit la parole pour une explication de vote, le representant de la' Colombie 
•., 

a declare que bien que son pays condamne la politique d'apartheid suivie par le 

; ,, gouvernement sud-africain"'" avec lequel la Colombie n'entretenait de relations 

d'aucun ordre -, il aurait ete inacceptable que la Commission s'arroge des 

pre:r:ogatives que la Charte conf'erait expressement a l'Assemblee generale et au 

• Conseil de securi te et dont 1 i ~xercice etai t regi _par des p'rocedures particulieres. 

• En. votant contre la proposition, · l _a Colombie avai t voulu preserver les droi ts de 

·, taus les Etats ME:mbres. 

17 ~ • ·Le representant de · 1a Somalie a decla_re qu' ayant ete consti tuee en application 

du reglement interieur de l'Assemblee generale, l a Commission devait se consid~rer 
' . 

__ ;i~ee_ par les declarations de 1 1.Assemblee. La Somalie souleverai t la question 

·.:, ' I· des pouvoirs de l 'Af'rique du Sud devant l 'Assemblee generale. 

-lB~ Ayant ·dit que toutes les reserves exprimees au sein de la Commission concernant 

-.. la representation de l' Afrique du . Sud seraient consignees dans le rapport de la 

. Commission a i I Assemblee generale, le President a propose a la Commission d I adopter 

le projet de resolution suivant : 

I ... 
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"La Commission de verification des pouvoirs, 

Ayant examine les pouvoirs des representants ,a la vi:ngt-sixieme session - -

de l'Assemblee generale, 

Rappelant les differentes opinions expr:iinees au cours -du debat, . 

Accept~ les pouvoirs de tousles representants a la -vingt-sixienie 

de .l'Assemblee generale et reccmmande a l 1Assemblee generale d 1approuver le 

-rapport de la Ccrrmission de verification -des pouvoirs. 11 

19. Le
1

projet de resolution propose par le President a ete adopte par 5 :voix 

contre zero', avec 4 abstentions. 
'· 

..... -, ·-

20. Le President a ensuite propose que la Commission de verification des pouvoirs 
I _ - . , . 

recommande a 1 1 Assemblee generale d I adopter le proj et de resolution sui vant , ' , 

uL'Assemblee generale 

Approuve le rapport de la Commission de verification des potivoirs. 11 
/ 

21. Le representant de la Somalie a declare que, . pour ne pas pr~juger la ·decision 
·_ , 

de l'Assemblee generale en ce qui concernait les pouvoirs ~es. representants de · 
' 

l'Afrique du Sud, cette recommandation ne devait pas figurer dans le rapport de 

la Corr;mission. 

22. Le President a fait observer que la Commission avait pour pratique d'inclure. 0 
·: 

une reccrcmandation en ce sens dans son rapport a l 'Assemblee ~ generale~ 

23. Le representant de la Somalie a declare que la resolution adoptee l 1annee 

precedente par l'Assemblee generale di:fferait de celle que la Commission recommandait 

d'adopter. Il etait partisan de reconimander a l 1Assemblee d'adopter une resolution . 

identique a celle qu 1 elle avait adoptee l'annee precedente. 

24. Le representant de la Mongolie a estime que le rapport devrait refleterla 

position des membres de la Commission qui etaient d 1avis que les pouvoirs des _ 

representants de l 'Afrique du Sud ~evaient etre examines separement par 1 1 Assemb_).ee --­

generale. 

I ..... 

-
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25~ Le President a _mis aux-voix la proposition qu 1il avait faite tendant a ce que 

-la Commission ·recon:ma~de a 1 1 Ass·e~blee generale _ d I adopter le 'proj et de resolution 

figuran~ au paragraphe 20 ci-desSUSo Cette propositiqn a ete adoptee par 5 voix 

~oritre _ 2, avec 2 . abstentions o 

"26 . Le represent ant de ..La Somali~ a de_clare qu I il aurai t vote pour le proj et de 

- resolution si· son libelle avait ete identique ~a celui de la resolution 2636 A (XXV) 

.de l 1Assemblee generale, en date du 13 r_ovembre 1970, dont le paragraphe du 
. ' . 

~ d.1spositi.f etait ainsi conc;;u : 

-·, "\ ' , 

. . 

"Approuve le ·premier rapport de la Commission de verification des 
', pouvoirs, sauf en ce qui concerne les pouvoirs des representants du 

Gouvernement sud-africaino11 

RECONMANDATION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

' 27 , La Commission de verification des pouvoirs recommande a 1 1 Assemblee generale 
r: - -· . • 

d 1 adopter le projet de.resolution ci-apr~s 

Pouvoirs des representants a la vingt-sixieme session 
de 1 1Assemblee generale 

L 1Assemblee generale 

• Approuve, le rapport de ia Commission de verification des pouvoirs o 




